ART. 2 N° 208

ASSEMBLEE NATIONALE

12 avril 2005

REGULATION DESACTIVITES POSTALES
(Deuxieme lecture) - (n° 2157)

AMENDEMENT N° 208

présenté par
M. PRORIOL

ARTICLE 2
(Art. L. 5-1 du code des postes et des communications é ectroniques)

Dansle dernier dinéade cet article, substituer aux mots :
« de service »,
lesmots :

« du service ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel visant a désigner les « normes de qualité du service» par la
méme formule au sein des deux derniers alinéas de cet article du code des postes et communications
électroniques.
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